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1. PREAMBULE 

L’EARL ODENT souhaite réaliser un forage, nommé F1, pour assurer l’alimentation en eau de son futur site 

d’élevage de volailles de chair. Ce dossier présente l’environnement actuel du forage. Les éléments 

concernant la création de la future exploitation avicole, notamment le respect des distances réglementaires 

entre le forage et le site d’élevage, seront détaillés dans le dossier d’enregistrement ICPE. 

 

Ce nouveau forage assurera un prélèvement annuel d’environ 1 700 m3. Il ne dépasse pas le seuil du régime 

de la déclaration au titre de la Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques (LEMA), fixé à 10 000 m3/an dans la 

rubrique 1.1.2.0 de l’article R214-1 du Code de l’Environnement.  

 

Le présent dossier de déclaration est rédigé conformément aux prescriptions de l’article R.214-32 du Code 

de l’Environnement. 
 

2. IDENTITE DU DEMANDEUR 

Le demandeur est l’EARL ODENT, exploitation agricole en cours de création, représentée par Mme Anne-

Charlotte ODENT, co-gérante avec son mari M. Benoit ODENT. 
 

Tableau n°1. Identité du demandeur 

Nom EARL ODENT 

Forme juridique EARL 

Nom des gérants et date de naissance 
Anne-Charlotte ODENT 27/10/1985 

Benoit ODENT 29/04/1982 

Adresse du siège social Rue Platiau 62 370 OFFEKERQUE 

Téléphone 06.84.66.27.41 

Code NAF 0150Z 

SIRET société en cours de création – SIRET non disponible 

Signataires de la demande 
Mme Anne-Charlotte ODENT 

M. Benoit ODENT 
 

3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1 Localisation 

3.1.1 Emplacement 

Le forage F1 sera implanté sur le site d’élevage de de l’EARL ODENT, sur la parcelle cadastrale AC61 qui 

correspond au lieu-dit « ENTRE LA RIVIERE ET LE VILLAGE » de la commune d’OFFEKERQUE. 
 

Tableau n°2. Localisation du forage F1 en projet  

Commune d’implantation OFFEKERQUE (62) 

lieu-dit  ENTRE LA RIVIERE ET LE VILLAGE  

Adresse Rue Platiau 62 370 OFFEKERQUE 

Désignation cadastrale – Section AC 

Numéro de parcelle 61 

Cours d’eau, nappe ou aquifère capté Masse d'eau  "Sables du Landénien des Flandres" 

Profondeur 140 mètres 

 

La localisation de l’ouvrage est visible en Annexe 1 du présent document.  
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Figure n°1. Localisation du forage sur le site de l’EARL ODENT (Source Géoportail) 

 

Légende 
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Forage  
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L’ouvrage sera situé à l’Ouest du futur bâtiment de volailles, le long de la rue du Platiau, rue peu passante 

qui dessert uniquement l’EARL ODENT et une autre exploitation. L’emplacement du forage par rapport aux 

bâtiments alentours existants et aux futurs aménagements est représenté sur la cartographie n°2.  

 

Ce forage sera situé à plus de 35 mètres de tous bâtiments d’élevage comme le montre la carte en Annexe 

1. Sa localisation respectera les distances réglementaires listées dans l’arrêté du 11 septembre 2003. 

 

3.1.2 Distances réglementaires par rapport à des installations susceptibles d’altérer la qualité des 

eaux souterraines 

L’arrêté du 11 septembre 2003  stipule qu’aucun forage ne peut être effectué à proximité immédiate d’une 

installation susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines. II fixe des distances réglementaires variant 

selon le type d’installation considéré. 

 

Le tableau suivant reprend les installations susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines et leur 

position par rapport au futur forage. 

  

V1 

Projet de forage (F1) 
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Tableau n°3. Installations susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines à proximité du futur forage F1 

Installation 
Distance par rapport 

au forage F1 

Seuil 

réglementaire 

Décharge ou installation de stockage des déchets Non concerné - 200 mètres 

Ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif Non concerné - 35 mètres 

Canalisations d’eaux usées ou transportant des 

matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux 

souterraines 

Non concerné - 35 mètres 

Stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques 

ou phytosanitaires 
Non concerné - 35 mètres 

Bâtiments d’élevage et annexes Non concerné - 35 mètres 

 

Le nouveau forage, qui va être établi dans une zone agricole, n’est pas concerné par ces différentes 

installations. 

 

3.1.3 Distances réglementaires par rapport au parcellaire d’épandage 

Le forage respecte l’ensemble des distances réglementaires en vigueur y compris celle relative aux parcelles 

potentiellement concernées par l’épandage d’effluents issus d’une Installation Classée pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE).  

 

En effet la parcelle de l’EARL ODENT où sera l’installation ne fait pas partie du plan d’épandage et ne recevra 

pas d’effluents.  

 

D’autre part, la parcelle située à moins de 50 mètres du forage, de l’autre côté de la rue Platiau, est exploitée 

par un agriculteur sans élevage. Actuellement, l’exploitant n’épand pas de déjections ou d’effluents 

d’élevage issus d’installations classés.  

 

Le plan d’épandage de l’EARL ODENT respecte les prescriptions de la Directive Nitrates. Le risque de sur-

fertilisation et de lessivage associé en cas d’épisodes pluvieux est ainsi limité.  

 

3.2 Nomenclature de l’ouvrage 

La création d’un forage relève de la nomenclature de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques à partir d’un 

certain volume de prélèvement. Le tableau suivant récapitule l’ensemble des rubriques Loi sur l’Eau 

auxquelles le forage F1 de l’EARL ODENT est soumis. 

 

Tableau n°4. Rubriques Loi sur l’Eau mobilisées dans le cadre du projet de forage F1 

Rubrique Désignation des activités Critère Régime 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création 

de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 

surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 

prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement 

de cours d'eau 

Réalisation d’un forage Déclaration 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, 

puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à 

l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, 

par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé 

Volume de 

prélèvement 

1 700 m3 < 10 000 m3 

Non 

concerné 

 

Le projet de forage de l’EARL ODENT est soumis à déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0 de la nomenclature 

Loi sur l’Eau. 

 

L’ouvrage F1 sera un forage agricole d’une profondeur de 140 mètres. A ce titre, l’ouvrage relève du tableau 

annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement, qui prévoit un examen au cas par cas préalable à la 

réalisation d’une étude d’impact pour les forages pour l’approvisionnement en eau d’une profondeur 
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supérieure ou égale à 50 mètres. Suite à cette démarche, le forage a été dispensé d’étude d’impact. Le 

document attestant de cette dispense est placé en (Annexe 2). 

 

3.3 Description de l’ouvrage 

3.3.1 Nature 

L’ouvrage F1 sera un forage agricole d’une profondeur de 140 mètres et d’une emprise de 1,5 mètre X 1,5 

mètre. L’eau sera prélevée par l’intermédiaire d’une pompe immergée d’une puissance de 2,2 KW et d'un 

débit prévu de 3m3/h (dépend de la capacité de la nappe). 

 

La mise en place du forage se fera par une entreprise spécialisée, à l’aide d’une foreuse hydraulique sur 

chenille. La durée de travaux ne devrait pas dépasser deux jours. 

 

Concernant le tubage, l’entreprise en charge du forage installera : 

- Un tubage en PVC (Ø125 mm) sur 115 mètres dans les sables et les argiles ; 

- Ce tubage est doublé d’un tubage de 250 mm de diamètre sur les 15 premiers mètres ; 

- Une crépine en PVC (Ø125 mm) sur 25 mètres dans les sables Landénien avec Massif filtrant. 

 

La tête de forage sera surélevée à 50 cm du sol et cimentée sur les 15 premiers mètres pour assurer son 

étanchéité. Un clapet anti-retour et un compteur volumétrique seront installés sur le dispositif. 

 

Le plan de coupe prévisionnel du forage est en Annexe 3.  

 

3.3.2 Volume d’activité 

Le volume annuel maximum prélevé est estimé à environ 1700 m3. 

 

3.3.3 Usages 

Le volume d’eau prélevé par ce forage F1 sera destiné à l’abreuvement des volailles, au lavage du bâtiment 

avicole (V1) et à l’alimentation en eau des sanitaires. 

 

 Abreuvement des volailles 

Le tableau suivant permet d’évaluer le volume d’eau annuellement consommé, après réalisation du projet, 

en fonction du schéma de production retenu. Les calculs sont réalisés pour le cas majorant : sur la base du 

nombre total d’animaux, sans prise en compte de la mortalité (par exemple ici de l’ordre de 2 % pour les 

volailles). 

 

Pour estimer la consommation de l’élevage du site, la référence utilisée est un article publié dans Innovations 

Agronomiques (Massabie et al, 20131).  

 
 

Tableau n°5. Consommation d’eau liée à l’abreuvement des volailles - avant et après projet (Sources : 

Massabie et al, 2013) 

Schéma de 

production 
Animaux 

Consommation estimée 

(l/tête/rotation)  

Effectif 

d’animaux /an 

Consommation 

d’eau (m3/an) 

Schéma Poulet Poulets standards et lourds 6,4 39 900 1 660 

Schéma Dinde 

Nature 

Dindes médiums mâles-

femelles 
57,5 28 080 1 615 

Schéma Dinde 

Lourdes 

Dindes lourdes mâles-

femelles 
57,5 21 704 1 248 

 

                                                      
1 Maîtrise des consommations d’eau en élevage : élaboration d’un référentiel, Identification des moyens de réduction, Construction 

d’une démarche de diagnostic (Massabie et al, 2013) publié par Innovations agronomiques 30, 87-101. 

file:///F:/AppData/STUDEIS2/Documents/01%20-%20Dossiers%20en%20cours/IC1223_BAUDUIN/CALCULS_BAUDUIN.xlsx%23RANGE!%23REF!
file:///F:/AppData/STUDEIS2/Documents/01%20-%20Dossiers%20en%20cours/IC1223_BAUDUIN/CALCULS_BAUDUIN.xlsx%23RANGE!%23REF!
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Après projet, la consommation en eau pour l’abreuvement sera plus importante avec un schéma « Poulet ». 

Avec ce schéma, les prélèvements attendus seront de l’ordre de 1 660 m3/an, soit 4,5 m3/jour.  

 

Remarque : Il s’agit ici d’approximations pour évaluer le niveau de consommation d’eau de l’élevage. Les 

références issues de l’article de Massabie et al (2013)2 sont des moyennes effectuées par type d’animaux 

durant une rotation sur un large échantillon d’élevages français. Il n’y a pas de distinction mâle et femelle 

par exemple, alors que les femelles consomment moins d’eau que les mâles. Le type d’abreuvoir non plus 

n’est pas considéré, alors que les abreuvoirs en goutte-à-goutte, comme c’est le cas sur l’EAR ODENT, limitent 

les pertes d’eau. 

 

 Lavage du bâtiment d’élevage de volailles 

Les calculs de la consommation en eau liée au lavage du bâtiment V1 tient compte de la superficie du 

bâtiment, du temps de nettoyage ainsi que du débit de l’outil utilisé (nettoyeur à haute pression). Les détails 

des calculs sont présentés dans le tableau suivant.  

 

Tableau n°6. Synthèse des besoins en eau pour le lavage du bâtiment d’élevage V1 d’une superficie de 2 

000 m² après projet - site de l’EARL ODENT 

Surface 

(m2) 

Temps de 

nettoyage (h) 

Débit 

(L/h) 

Volume 

utilisé (L) 

Schéma de 

production 

Nombre de vides 

sanitaires 

Volume total 

utilisé (m3) 

2 000 4 1 200 4 800 

Poulet 6,5 31 

Dinde Nature 2,6 12 

Dinde Lourde  2,3 11 

 

La consommation en eau pour le poste « Lavage des bâtiments », sera maximale avec le « schéma Poulet », 

du fait d’une plus grande fréquence des lavages. Avec ce schéma, le volume total utilisé est estimé à 31 

m3/an. 

 

 Autre usages de l’eau 

De l’eau sera également utilisée dans le local technique pour le lavabo et les WC estimé à 0,5 m3/an,. 

 

 Synthèse 

Le tableau suivant synthétise le prélèvement maximal d’eau prévu par le forage. 

 

Tableau n°7.  Synthèse des prélèvements en eau pour le forage F1 

Postes et schémas 
Consommation eau (m3/an) 

Avant-projet Après projet 

Lavage bâtiments 

Schéma POULET 0 31 

Schéma DINDE NATURE 0 12 

Schéma DINDE LOURDE 0 11 

Abreuvement volailles 

Schéma POULET 0 1 660 

Schéma DINDE NATURE 0 1 615 

Schéma DINDE LOURDE 0 1 248 

Autres consommations Lavabo et WC du local technique 0 0,5 

Total 

Schéma POULET 0 1 692 

Schéma DINDE NATURE 0 1 628 

Schéma DINDE LOURDE 0 1 260 

 

Les volumes d’eau totaux prélevés pour assurer le fonctionnement du poste élevage de volailles est d’environ 

1700 m3 par an. 

 

                                                      
2 2 Massabie P., Aubert C., Ménard J.L., Roy H., Boulestreau-Boulay A.L., Dubois A., Dezat E., Dennery G., Roussel P., Martineau C., 

Brunschwig P., Thomas J., Quillien J.P., Briand P., Coutant S., Fulbert L., Huneau T., Lowagie S., Magnière J.P., Nicoud M., Piroux D.,Boudon 

A. Maîtrise des consommations d’eau en élevage : élaboration d’un référentiel, Identification des moyens de réduction, Construction 

d’une démarche de diagnostic. 2013, Innovations Agronomiques 3, 87-101. 
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4. ETUDE D’INCIDENCES 

4.1 Principales caractéristiques de l’environnement à proximité de l’ouvrage 

4.1.1 Milieu physique 

 Formations hydrogéologiques 

La masse d’eau souterraine à l’aplomb du forage est celle des « Sables du Landénien des Flandres» 

(FRAG014). Cette nappe sédimentaire de 2 661 km2 est entièrement libre et affleurante. 

 

D’après la coupe technique prévisionnelle, le forage F1 traversera présentée en Annexe 3 : 

- Une succession de couche de sable et d’argiles sur environ 50 mètres ; 

- Des sables du Landénien sur  les 35 derniers mètres. 

 

La figure suivante présente une coupe technique d’un forage de 387 mètres de profondeur, situé à 600 

mètres au Nord-Ouest du futur forage de l’EARL ODENT (Identifiant national de l’ouvrage : BSS000AAUY). Il 

s’agit du forage référencé ayant des données géologiques le plus proche du projet de forage. 

 

Figure n°2. Coupe technique du forage référencé le plus proche du futur forage de ODENT (Source : 

InfoTerre) 

 
Cette coupe, bien que moins précise, est cohérente avec la coupe technique prévisionnelle. Les sables 

traversés sur les premiers mètres sont du quaternaire. La couche d’argile et les sables qui suivent sont datés 

du tertiaire. 
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 Eaux souterraines 

Le forage sera réalisé dans le bassin versant du delta de l’Aa. 

 

La nappe prélevée à 140 mètres est celle des « Sables du Landéniens des Flandes ». 

 

La cartographie présente en Annexe 6 permet de visualiser les autres points de prélèvement en eau à 

proximité du forage. Sur un rayon de 500 mètres, un seul autre point de prélèvement est présent. 

 

 Eaux superficielles 

Le futur forage est situé dans des zones avec une importante densité de watergang. Les watergangs, aussi 

appelés wateringues, sont des fossés de drainage à vocation de dessèchement de bas marais, de zones 

humides ou inondables situées en plaine maritimes sous le niveau des hautes mers. 

 

Les watergangs les plus proches du site sont le watergang du moulin d’Offekerque (à 386 mètres) et le 

watergang du Verdyck (à 340 mètres). 

 

La cartographie suivante permet de visualiser les cours d’eau à proximité du forage. 

 

Cartographie n°2. Réseau hydrographique à proximité du projet de forage 

 
 

La rivière la plus proche est la Rivière d’Oye, située à 560 mètres du forage. 

 

 Conditions climatiques 

La commune d’OFFEKERQUE est caractérisée par un climat océanique avec des étés 

tempérés  (Classification de Köppen : Cfb). 

Projet de forage (F1) 

watergang du 

moulin d’Offekerque 

 

watergang du 

Verdyck 

 

Rivière d’Oye 
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Les caractéristiques climatiques de la zone sont proches de celles relevées par la station MétéoFrance de 

Dunkerque, située à moins d’une trentaine de kilomètres au Nord-Est d’OFFEKERQUE. La pluviométrie annuelle 

moyenne, calculée sur la période 1981-2010, s’élève à 698 mm. Les vents dominants soufflent depuis le Nord 

vers le Sud. 

 

4.1.2 Milieu naturel 

Aucun site Natura 2000 n’est situé dans un périmètre de 5 km autour du futur forage F1. Le site Natura 2000 le 

plus proche, situé à 5,6 km du projet de forage, est « le Platier d’Oye ». 

8 zones Natura 2000 sont présentes dans un rayon de 20 km autour du forage. Ces 8 zones sont reprises dans 

le tableau suivant. 

 

Tableau n°8. Distance entre le forage et les sites Natura 2000 

Type Code Nom Distance /F1 (km) 

ZPS 3110039 Platier d’Oye 5,6 

ZSC 3100494 Prairies et marais tourbeux de Guines 9,0 

ZPS 3112006 Bancs des Flandres 11,8 

ZSC 3102002 Bancs des Flandres 11,8 

ZSC 3100485 
Pelouses et bois neutrocalcicoles des cuestas du Boulonnais et du Pays 

de Licques et forêt de Guines 
15,2 

ZSC 3100477 
Falaises et pelouses du Cap Blanc Nez, du Mont d'Hubert, des Noires 

Mottes, du Fond de la Forge et du Mont de Couples 
16,4 

ZSC 3100495 
Prairies, marais tourbeux, forêts et bois de la cuvette audomaroise et de 

ses versants 
17,3 

ZSC 3100498 Forêt de Tournehem et pelouses de la Cuesta du Pays de Licques 17,7 

 

Deux Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) se trouvent à moins de 5 km du 

site d’implantation du forage :  

- La Plaine maritime flamande entre Watten, Loon-Plage et Oye-Plage, une Znieff de type II à 4,3 km ; 

- Le Platier d'Oye et Plage du Fort Vert, une znieff de type I à 4,5 km. 

 

L’ensemble des ZNIEFF sur un rayon de 20 km est recensées dans le tableau suivant. 

 

Tableau n°9. Distance du site d’implantation du forage par rapport aux ZNIEFF 

Type Code Nom Distance/F1 

II 310014024 Plaine maritime flamande entre Watten, Loon-Plage et Oye-Plage 4,3 

II 310013353 Le complexe écologique du Marais Audomarois et de ses versants 12,7 

II 310013274 La Boutonniére de Pays de Licques 14,0 

I 310007286 Platier d'Oye et Plage du Fort Vert 4,5 

I 310030013 Sablière de Marck et Bois des Ursulines 5,3 

I 310007255 Watergangs des Attaques et d'Andres et Lac d'Ardres 5,5 

I 310030010 Carrière de Virval 7,4 

I 310013738 
Tourbière saumâtre de poupremeete, Canal de Bourbourg, Marais David et Prés 

de St Georges 
8,2 

I 310030011 Dunes de Gravelines 9,1 

I 310007010 Marais de Guînes 9,2 

I 310030014 Héronnière des Graveline 10,7 

I 310030064 Prairies et bois de Lostebarne-Woohay 11,1 

I 310030087 Prairie de la Ferme des Trois sapins 12,3 

I 310013717 Forêt d'Eperlecques et ses lisières 12,7 

I 310013773 Dunes de Blériot-Plage 13,1 

I 310007020 Dune du Clipon 14,0 
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Type Code Nom Distance/F1 

I 310013720 La forêt domaniale de Guînes et ses lisières 14,2 

I 310007272 Haute vallée de la Hem entre Audenfort et Nordausques 14,5 

I 310013681 Mont de Guémy 14,5 

I 

310013719 

La couronne boisée au nord de Licques (bois de l'Abbaye, bois de Licques, bois 

de Bouquehault, bois de Courte Bourne, bois d'Autingues, bois de Clerques, bois 

de Lundrethun, bois du Camp Bréhoult, e 

14,9 

I 310007018 Cap Blanc Nez, Mont d’Hubert, Mont Vasseur et Fond de la Forge 15,8 

I 310013680 Mont Gasart 16,3 

I 310013304 Prairies et mares de la Vieille Colme 16,4 

I 310007259 La ForÃªt domaniale de Tournehem et ses lisières 16,7 

I 

310013303 

Bassin de Coppenaxfort, watergang du Zout Gracht et prairies et mares de la 

Ferme Belle Ã  Loon-Plage 

17,0 

I 310013679 Mont de BrÃªme et Mont de Cahen 17,1 

I 310007260 Mont de Bonningues 17,4 

I 310030016 Mares de Millam 17,8 

I 310030015 Marais du Prédembourg, Bois et étang du Puythouck  et Pont Ã  Roseaux 18,0 

I 310013355 Le Marais de Warland et les étangs de la Musardiére 18,5 

I 310013678 Mont d'Eclémy 18,5 

I 310013715 Le bois Royal de Watten, le bois du Ham 18,9 

I 310013682 Les Monts d'Audrehem 18,9 

I 310013293 Bois de Fiennes, bois de Beaulieu et carrière de la Parisienne 19,4 

I 310007262 Bois de Haut, Bois de l'Enclos et coteaux adjacents 19,4 

I 310030066 Bocage au Nord de Ferques 19,7 

 

La cartographie des sites Natura 2000 et des ZNIEFF est présentée en Annexe 4. 

 

Le site d’implantation du forage se trouve en dehors du bourg d’OFFEKERQUE. L’environnement à proximité 

immédiate du site est majoritairement couvert d’habitats anthropisés, essentiellement des terres arables et 

des zones urbanisées (habitations et bâtiments d’élevages isolées). 

 

4.1.3 Milieu humain 

Sur la commune d’OFFEKERQUE, deux PPRn ont été prescrits le 13/09/2011 : 

- Le PPRn - Inondation - Par submersion marine ; 

- PPRn - Mouvement de terrain - Recul du trait de côte et de falaises – Littoral côte basse. 

 

Ces deux PPRn n’ont pas encore étés approuvés. 

 

L’ouvrage sera inclus dans le périmètre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) du bassin Artois-Picardie et dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du 

Delta de l’Aa. 

 

Le territoire est répertorié comme « Séisme zone de sismicité 2 », ce qui correspond au niveau faible sur une 

échelle de 1 à 5. Il n’y a aucun risque de mouvement de terrain sur la commune d’OFFEKERQUE. 

Le forage ne sera pas localisé dans un périmètre de protection de captage pour l’alimentation en eau 

potable. Les plus proches sont l’AAC du champ captant de la ville de Calais et l’AAC de Frethun, situés 

respectivement à 11,7 et 14,5 km. 

 

Aucun site inscrit ni classé n’est présent à proximité immédiate du projet. Le monument historique le plus 

proche est le moulin à vent d’OFFEKERQUE, situé à 1,8 km au Sud-Ouest du forage. 

 

L’ouvrage ne sera pas soumis à risque technologique. L’exploitation la plus proche est l’EARL Bellevue, 

appartenant à Jean François Lemaître, parrain de Mme ODENT. Cette exploitation est visible sur la 
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cartographie des sources de pollutions potentielles dans les 200 mètres autour du forage en Annexe 5). Cette 

exploitation ne possède pas d’élevage. 

 

4.2 Sensibilité environnementale de la zone de projet 

4.2.1 Milieu physique 

La masse d’eau souterraine « des sables du Landénien des Flandres » présente un bon état chimique au sens 

de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 

 

L’objectif de bon état quantitatif est rempli depuis 2015, et cette masse d’eau n’a pas fait l’objet de report 

d’objectif. 

 

Peu de données sont disponibles concernant la qualité du réseau hydrographique superficiel de la zone de 

projet.  

 

La rivière d’Oye fait l’objet d’un suivi par l’agence de l’eau. Son état chimique au sens de la DCE était 

mauvais en 2011. Le principal paramètre dégradant était la présence de HAP. 

 

4.2.2 Milieu naturel 

Seules des espèces appartenant à la biodiversité ordinaire ont été observées sur le site d’exploitation 

comportant le forage F1. 

 

Le site du forage ne se trouve pas dans une zone à enjeux pour la biodiversité. Les ZNIEFF les plus proches sont 

« la Plaine maritime flamande entre Watten, Loon-Plage et Oye-Plage », une Znieff de type II à 4,3 km et « le 

Platier d'Oye et Plage du Fort Vert », une Znieff de type I à 4,5 km. Aucune zone Natura 2000 n’est présente 

dans un rayon de 5 km.  

 

Comme expliqué  précédemment, ce forage se fera dans une parcelle actuellement cultivé, en bordure de 

chemin, dans une zone entourée par des habitations, des exploitations ou des parcelles agricoles. Ce projet 

aura donc très peu d’impact sur le milieu naturel suite au changement d’occupation du sol, ni ne devrait 

impacter les continuités écologiques.  

 

4.2.3 Milieu humain 

La commune d’OFFEKERQUE est soumise à des risques naturels d’inondation par submersion marine et de 

mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse, ainsi que des risques de recul du trait de côte et des 

falaises.  

 

Aucun site BASOL n’est situé sur la commune d’OFFEKERQUE. 

 

4.3 Eléments susceptibles d’être affectés par la réalisation du forage 

Les éléments de l’environnement susceptibles d’être affectés notablement par le projet de forage ont été 

définis en confrontant la sensibilité environnementale du milieu et les caractéristiques du projet.  
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Tableau n°10. Définition des éléments susceptibles d’être affecté par le projet de forage F1 

Composante Sensibilité environnementale du milieu Caractéristiques du projet 

Elément 

susceptible 

d’être affecté 

par le projet 

Géologie Formations géologiques communes 

Réalisation du forage ne 

nécessitant pas de gros travaux 

d’excavation 

Non 

Hydrogéologie 

Nappe « Sables du Landénien des 

Flandres » au bon état quantitatif et 

chimique 

Prélèvements dans la nappe 

pouvant engendrer des variations 

de niveau d’eau et des 

contaminations de la masse 

d’eau souterraine 

Oui 

Eaux superficielles 
Echanges nappe/rivières et qualité 

globale des cours d’eau non connue 

Prélèvement dans la nappe 

pouvant engendrer indirectement 

des variations de niveau d’eau et 

des contaminations des eaux 

superficielles 

Oui 

Périmètres de 

protection 

Aucun site Natura 2000 et 2 ZNIEFF 

comportant des habitats et espèces 

inféodées remarquables, menacées 

et/ou protégées dans un rayon de 5 

km 

Sites Natura 2000 à 5,6 km et 

ZNIEFF à moins 4,3 km du futur 

forage 

Oui 

Faune, flore 
Biodiversité ordinaire essentiellement 

observée dans la zone de projet 

Pas d’espèce remarquable à 

proximité de l’ouvrage 
Non 

Habitats 

Zone de projet majoritairement 

couvertes d’habitats à intérêt 

patrimonial faible 

Aucun habitat remarquable à 

proximité du futur ouvrage 
Non 

Paysages Paysages ruraux  
Tête de forage dépassant de 50 

cm le niveau du sol avoisinant 
Non 

Risques naturels 

La commune d’OFFEKERQUE   est 
soumise aux risques d’inondation par 

submersion marine et de mouvements 

de terrain 

Risque de contamination des 

eaux souterraines par infiltration 

rapide des eaux issues des 

inondations 

Oui 

Risques 

technologiques 
Risque technologique sur la commune 

Prélèvement potentiellement à 

l’origine d’une contamination des 

eaux 

Non 

 

Les composantes auxquelles un « oui » est attribué dans la colonne « Elément susceptible d’être affecté par 

le projet » sont celles qui sont étudiées dans les paragraphes qui suivent. 

 

4.4 Incidences potentielles du projet sur la ressource en eau 

4.4.1 Impact du prélèvement sur l’état quantitatif des masses d’eau souterraines 

Le forage aura une incidence directe sur l’état quantitatif de la masse d’eau dans laquelle il prélève, qui 

peut se cumuler avec d’autres ouvrages à proximité. 

 

 Impact en propre 

La surface de nappe « des Sables du Landénien des Flandres» représente près de 2 663 km². La réalisation du 

nouveau forage F1 permettra le prélèvement de 1 700 m3 par an, ce qui représente un très faible prélèvement 

au vu de la taille de la masse.  

 

 Impact cumulé avec d’autres ouvrages 

Le tableau suivant recense les ouvrages voisins dans un rayon de 500 mètres captant le même aquifère que 

celui du forage F1 (cartographie en Annexe 6). 

 

Un seul autre point de prélèvement est présent, sur un rayon de 500 mètres autour du forage. Ce point de 

prélèvement est décrit ci-dessous. 
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Tableau n°11. Ouvrages de prélèvement présents dans un rayon de 500 m autour du forage F1 

Référence BSS Type 
Profondeur 

(en m) 
Distance / F2 Nappe prélevée Usage 

BSS000AAVC Puit 2,5 469 m au Nord-Ouest  
Sables du Landénien des 

Flandres 
Non renseigné 

 

Le volume prélevé par ce puit n’est pas connu mais limité du fait de la faible profondeur du puit. 

 

Au vu des faibles valeurs des volumes prélevés par le nouveau forage F1 et par les ouvrages à proximité, 

l’impact du projet sur l’état quantitatif de la ressource en eau souterraine est jugé faible. 

 

4.4.2 Impact du prélèvement sur la qualité de la ressource en eau souterraine 

Un forage agricole peut être à l’origine d’une contamination des eaux souterraines dans lesquelles il prélève 

en cas de déversement accidentel de substances chimiques ou biologiques à proximité immédiate. 

 

Un ouvrage réalisé à proximité de bâtiments d’élevage peut être contaminé par des effluents d’élevage, 

par des eaux de pluie souillées ou par des zoonoses propres aux animaux sur place. Les parcelles cultivées 

dans un périmètre proche peuvent être à l’origine d’une pollution aux nitrates et/ou pesticides. 

 

Le forage F1 sera réalisé en respectant toutes les distances réglementaires énoncées aux paragraphes 3.1.2 

et 0 du présent document. 

 

La tête de l’ouvrage est par ailleurs surélevée de 50 cm par rapport au sol, protégée par un capot cadenassé. 

Les risques de déversement accidentel ou issu d’actes de malveillance sont ainsi maîtrisés. 

 

Au vu de ces éléments, l’impact du forage sur la qualité de la masse d’eau souterraine attenante est jugé 

faible. 

 

4.4.3 Impact sur les débits des cours d’eau voisins 

Il y a peu d’information sur les relations hydrodynamiques entre la nappe des sables du Landénien et les cours 

d’eau alentours. 

 

Dans le cas où la nappe alimenterait des cours d’eau, une variation de la nappe d’eau, en particulier en 

période d’étiage, peut être à l’origine d’une baisse de débit de ce dernier. 

 

Les faibles volumes prélevés par le forage F1 et les ouvrages voisins ne sont pas de nature à entraîner une 

variation du niveau de la nappe telle qu’elle puisse engendrer des baisses de débit sur les ressources 

hydrographiques de surface. 

 

D’autre part, il faut rappeler que le site se trouve dans la plaine des wateringues, au milieu de réseaux 

primaires (rivière d’Oye) et secondaires de watergangs, fossés artificiels servant au drainage et à l’irrigation 

des terres basses et dont les hauteurs d’eau sont contrôlées au moyen d’ouvrages hydrauliques (pompes, 

écluses etc.). C’est un milieu qui subit déjà de fortes variations. 

 

L’impact de l’ouvrage sera donc négligeable sur cette composante. 

4.4.4 Evaluation des incidences Natura 2000 

 Justification 

Tout ouvrage soumis à déclaration au titre de la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques doit faire l’objet d’une 

évaluation des incidences Natura 2000, conformément à l’article R.414-19 du Code de l’Environnement. 

 

L’article R.414-23 du Code de l’Environnement stipule que cette évaluation est proportionnée à l’importance 

du projet et aux enjeux de conservation des habitats et espèces des sites Natura 2000. Le choix d’une étude 

simplifiée ou approfondie dépend des incidences potentielles du projet sur les sites à proximité. 
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Les principes de l’évaluation des incidences Natura 2000 (EIN) dans le département du Pas-de-Calais3  sont 

détaillés ci-après :  

- Etape 1 : réalisation d’une évaluation des incidences Natura 2000 simplifiée pour déterminer s’il y a 

des incidences. Si absence d’incidences, arrêt de la procédure. L’étude doit comporter : 

o La description du projet : nature, emprise, date ou période de réalisation, durée, 

caractéristiques, phase de travaux, fonctionnement et entretien à prévoir, etc. Cette 

description doit permettre d’identifier la zone d’influence de l’activité (zone où des effets sont 

perçus ou risquent de l’être). 

o L’identification des sites Natura 2000 susceptibles d’être impactés : distance par rapport au 

projet, type de sites (directive «Habitats, faune, flore» ou directive «Oiseaux»), espèces et 

habitats. Une carte doit accompagner le dossier, localisant le projet par rapport au(x) site(s) 

Natura 2000. Lorsque le projet est localisé en site, son plan de situation détaillé doit être fourni. 

o La conclusion sommaire mais argumentée sur l’absence ou non d’incidence potentielle sur 

les sites Natura 2000. En démontrant l’absence d’incidence à ce stade, l’évaluation est 

achevée et le dossier dit «simplifié» est déposé auprès de l’autorité administrative 

compétente. Le projet sera autorisé sous réserve de validation par cette autorité. Par contre, 

si l’activité est susceptible d’affecter un site, le dossier sera complété par une analyse 

approfondie. 

 

- Etape 2 : si présence d’incidences, réalisation d’une évaluation approfondie : 

o Etude exhaustive : Identification précise des espèces d’intérêt communautaire susceptibles 

d’être impactées et des enjeux de conservation (documents d’objectifs et fiches des cahiers 

habitat). Analyses des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects du projet lui-

même et des effets cumulés de ce projet ; 

o Description des éventuelles mesures d’évitement ou de réduction : Si l’étude montre que le 

projet conduirait à affecter significativement l’état de conservation d’un site Natura 2000, il 

convient d’intégrer des mesures concrètes pour éviter ou réduire les incidences. Celles-ci 

doivent être définies et explicitées lors de cette étape. Elles peuvent être de plusieurs ordres, 

tels que : la réduction de l’envergure du projet ou sa réorganisation spatiale pour en réduire 

l’emprise, des précautions pendant les travaux, le changement de date d’une manifestation, 

une gestion alternative, l’adaptation des matériaux ou des techniques... 

 

 EIN préliminaire 

La présentation simplifiée du projet est détaillée dans la partie « Description du projet » ; qui comprend 

également un plan de situation détaillé de l’ouvrage. 

 

La Proximité avec les différents sites Natura 2000 a été étudiée dans la partie «Milieux naturels » de l’Etude 

d’incidences.  Dans le cas du forage de l’EARL ODENT, aucun site Natura 2000 n’a été recensé dans un rayon 

de 5 km autour du site. Le site Natura 2000 le plus proche est la réserve naturelle nationale du « Platier d’Oye », 

se situe à 5,6 km du projet de forage. Les différents milieux présents (dunes, prairies humides, vasières mares) 

sont propices à l’accueil des oiseaux, notamment les oiseaux migrateurs. 

 

Les principaux risques pour les milieux naturels, associés à l’implantation du forage seraient : 

- Des impacts indirects sur les quantités d’eau disponibles pour ces milieux aquatiques (en supposant 

des « échanges Nappes/Eaux superficielles » ; 

- En cas de pollution accidentelle au niveau du captage, un transfert des polluants via la nappe vers 

ces milieux. 

 

Il pourrait y avoir des impacts indirects dans le cas où les prélèvements du forage induiraient une variation du 

niveau de la nappe, entraînant des étiages plus importants au niveau des cours d’eau ou des plans d’eau 

alimentés par cette dernière, notamment en période estivale. Ces étiages peuvent gêner les animaux qui 

viennent s’abreuver et induire un stress hydrique chez certaines plantes à proximité. Les milieux humides 

peuvent également être impactés par un manque d’eau et se modifier à long terme. 

                                                      
3 Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement, 2013, Préserver la Biodiversité, Guide pour l’évaluation 

des incidences Natura 200 en Nord Pas-de-Calais. http://www.grand-est.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/logigramme_et_compo_dossier.pdf 

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/logigramme_et_compo_dossier.pdf
http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/logigramme_et_compo_dossier.pdf


Dossier de demande de déclaration pour la réalisation d’un forage 

Décembre 2019 

 
Page 16 sur 30 

 

ODENT 

IC1264 

Les faibles volumes prélevés par le forage F1 et les ouvrages voisins ne sont pas de nature à entraîner une 

variation du niveau de la nappe telle qu’elle puisse engendrer des baisses de débit sur les ressources 

hydrographiques de surface. 

 

La contamination accidentelle des eaux souterraines via le forage peut également être à l’origine de la 

dégradation ponctuelle ou permanente des habitats et espèces inféodées.  

 

L’ouvrage sera creusé en respectant toutes les distances réglementaires relatives aux sources de 

contamination potentielles. La tête d’outil est par ailleurs surélevée de 50 cm par rapport au sol et protégée 

par un capot cadenassé, limitant ainsi fortement les risques de pollutions. 

 

Au vu du faible volume prélevé au regard de la nappe et des mesures prises pour éviter toute pollution 

accidentelle des masses d’eau souterraines, l’impact du nouveau forage F1 n’aura pas d’incidence sur les 

sites Natura 2000 à proximité de la zone de projet. 

 

4.4.5 Impact sur les autres périmètres de protection d’espaces naturels 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) les plus proches sont « La Plaine 

maritime flamande entre Watten, Loon-Plage et Oye-Plage situées à 4,3 km et Le Platier d'Oye et Plage du 

Fort Vert situé à 4,5 km du nouveau forage F1.  

 

Les impacts potentiels sont les mêmes que ceux identifiés dans le cadre de l’évaluation des incidences 

Natura 2000. Le relatif éloignement des autres périmètres de protection ainsi que les mesures de prévention 

mises en place permettent de limiter fortement les effets du forage sur cette composante. 

 

Les espèces végétales et animales de ce site ne sont donc pas impactées directement par l’ouvrage. 

 

4.4.6 Synthèse 

Le tableau suivant récapitule les effets notables potentiels du projet de forage F1 sur l’environnement à 

proximité et les mesures mises en œuvre pour les réduire le cas échéant. 

 

Tableau n°12. Synthèse des incidences potentielles du projet de forage de l’EARL ODENT 

Composante  Effets notables potentiels 
Mesures mises en 

place 
Evaluation Justification 

M
ili

e
u

 p
h

y
si

q
u

e
 

Hydro-

géologie 

Diminution du volume de la 

nappe dans laquelle prélèvent 

le forage et les ouvrages voisins 

(impact cumulé) 

Induction d’un mauvais état 

quantitatif de la masse d’eau et 

passage en Zone de Répartition 

des Eaux (ZRE) 

Aucune Faible 

Volume prélevé dans la 

nappe très faible au vu de 

la taille de la masse d’eau 

Contamination de la nappe 

par déversement accidentel ou 

malveillant de substances 

chimiques et/ou biologiques en 

provenance des activités 

d’élevage ou de cultures sur 

site  

Respect des 

distances 

réglementaires 

Surélévation de la 

tête du forage 

(30cm) et 

protection par un 

capot cadenassé 

Faible 

Mesures mises en place 

limitant fortement le risque 

de contamination par 

déversement accidentel à 

proximité de l’ouvrage 

et/ou suite à des actes de 

malveillance 

M
ili

e
u

 n
a

tu
re

l 

Périmètre de 

protection 

des espaces 

naturels 

Induction d’étiage des cours 

d’eau par prélèvement trop 

important dans la nappe à 

l’origine de dérangement des 

espèces et modification des 

habitats humides inféodés (site 

Natura 2000 et ZNIEFF) 

Aucune Faible 

Volumes prélevés par le 

forage F1 et les ouvrages 

voisins trop faibles pour 

entraîner une variation 

notable du niveau de la 

nappe entraînant elle-

même des étiages sévères 

sur le réseau 

hydrographique qui en 

dépend 
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Composante  Effets notables potentiels 
Mesures mises en 

place 
Evaluation Justification 

M
ili

e
u

 h
u

m
a

in
 

Risques 

naturels 

Aggravation des phénomènes 

d’inondation par la 

modification des débits du 

réseau de surface engendrée 

par une variation du niveau de 

la nappe suite au prélèvement 

du forage F1 et de ses voisins 

Aucune Faible 

Volumes prélevés par le 

forage F1 et les ouvrages 

voisins trop faibles pour 

entraîner une variation 

notable du niveau de la 

nappe entraînant elle-

même des variations de 

débits brusques à l’origine 

d’inondations 

 

4.5 Mesures prises pour éviter, réduire et compenser les incidences 

L’impact global du forage sur l’environnement à proximité est jugé faible au vu des éléments détaillés aux 

paragraphes précédents et des mesures déjà mises en place lors de la réalisation de l’ouvrage. 

 

Aucune mesure de réduction et/ou de compensation supplémentaire n’est donc nécessaire. 

 

5. COMPATIBILITE AVEC LES PLANS, PROGRAMMES ET ARTICLES SPECIFIQUES DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

5.1 Choix des textes retenus 

L’article R.214-32 du Code de l’Environnement relatif au contenu d’une déclaration au titre de la Loi sur l’Eau 

stipule que la compatibilité du projet doit être étudiée par rapport aux documents et articles présentés dans 

le tableau suivant. 

 

Tableau n°13. Plans, programmes et articles spécifiques avec lesquels une analyse de compatibilité doit être 

réalisée 

Plan, programme ou articles Analyse de compatibilité 

Schéma Directeur d’Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

SDAGE du Bassin Artois-Picardie  

(2016-2021) 

Oui 

Document existant et comportant 

des objectifs en relation avec 

l’ouvrage F1 

Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) 
SAGE du Delta de l’Aa 

Oui 

Document existant et comportant 

des objectifs en relation avec 

l’ouvrage F1 

Plan de Gestion des Risques 

Inondations (PPRI) 

PPRn - Inondation- Par submersion 

marine 

Non 

PPRn prescrit mais non encore 

approuvé 

Programme d’Action de Prévention 

des Inondations (PAPI) 
PAPI d’intention de l’Aa  

Non 

Actions à destination de la structure 

porteuse du PAPI et des collectivités 

Article L.211-11 du Code de 

l’Environnement 

Objectifs pour une gestion équilibrée 

et durable de la ressource en eau 

Oui 

Contenu de l’article en relation avec 

l’ouvrage F1 

Article D.211-10 du Code de 

l’Environnement 
Objectifs de qualité des eaux 

Non 

Pas d’objectif de qualité des eaux 

souterraines mentionnés dans cet 

article 

 

Les plans, programmes et articles retenus sont donc ceux comportant un « Oui » dans la colonne « Analyse 

de compatibilité » du tableau précédent. 
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5.2 Compatibilité avec le SDAGE du bassin Artois-Picardie 

La compatibilité du projet de réalisation du forage F1 avec les orientations du SDAGE du bassin Artois-Picardie 

est analysée dans le tableau suivant. 

 

Tableau n°14. Analyse de la compatibilité du projet de forage F1 avec les orientations du SDAGE du bassin 

Artois-Picardie 

Dispositions Compatibilité avec le projet 

A-5.1 

Limiter les 

pompages 

risquant 

d’assécher, 

d’altérer ou de 

saliniser les milieux 

Lors de la délivrance des autorisations ou déclarations au 

titre du Code de l’Environnement, l’autorité 

administrative veille à limiter ou peut s’opposer au 

pompage par point de prélèvement susceptible de 

porter gravement atteinte au milieu aquatique ou de 

saliniser les eaux douces. Elle veille à demander la 

compensation de toute réduction de l’actuelle 

alimentation induite par un nouveau prélèvement lors de 

son autorisation lorsque cela présente un intérêt dans 

l’alimentation des milieux aquatiques superficiels, en 

particulier les pompages situés à proximité des cours 

d’eau ou en fond de vallée. 

 

Le forage F1 se situe à 0,6 km au Sud 

du cours d’eau le plus proche 

(rivière d’Oye). La réalisation du 

forage F1 n’entraînera pas de 

variation significative de la nappe 

qui pourrait elle-même engendrer 

des variations de débits pouvant 

porter atteinte durablement aux 

milieux aquatiques superficiels 

dépendant de la nappe de 

prélèvement. 

A-5.2 

Diminuer les 

prélèvements 

situés à proximité 

du lit mineur des 

cours d’eau en 

déficit quantitatif 

L’autorité administrative peut envisager le déplacement 

des points de prélèvement les plus impactant sur les cours 

d’eau où le débit d’étiage est fréquemment en dessous 

du débit d’objectif biologique en tenant compte des 

contraintes économiques locales. 

 

A-9.3  

Préciser la 

consigne « éviter, 

réduire, 

compenser » sur 

les dossiers zones 

humides au sens 

de la police de 

l’eau. 

Dans le cadre des procédures administratives, le 

pétitionnaire devra prouver que son projet n’est pas situé 

en zone humide au sens de la police de l’eau, à défaut, 

il devra par ordre de priorité : 

1. Éviter d’impacter les zones humides en recherchant 

une alternative à la destruction de zones humides ; 

2. Réduire l’impact de son projet sur les zones humides en 

cas d’absence d’alternative avérée à la destruction ou 

dégradation de celles-ci et sous réserve de justifier de 

l’importance du projet au regard de l’intérêt général des 

zones humides détruites ou dégradées ; 

3. Compenser l’impact résiduel de son projet sur les zones 

humides en prévoyant par ordre de priorité :  

- la restauration* de zones humides équivalentes sur le 

plan fonctionnel, à hauteur de 150 % minimum de la 

surface perdue ; 

- la création** de zones humides équivalentes sur le plan 

fonctionnel, à hauteur de 100 % minimum de la surface 

perdue ;  

- et justifier de l’importance du projet au regard de 

l’intérêt général des zones humides détruites ou 

dégradées. Les mesures compensatoires devront se faire, 

dans la mesure du possible, sur le même territoire de SAGE 

que la destruction. La gestion et l’entretien de ces zones 

humides doivent être garantis à long terme. Pour prendre 

en compte les aspects positifs de l’élevage en zone 

humide, le service instructeur peut adapter ou déroger à 

cette disposition pour les bâtiments liés à l’élevage. 

 

La compatibilité assurée par la 

preuve de non présence de zone 

humide au droit des futurs bâtiments 

– Cf sondages pédologiques réalisés 

le 26 octobre 2018, dont les résultats 

sont présentés à la suite du tableau. 

B-3.1 

Adopter des 

ressources 

alternatives à 

l’eau potable 

quand cela est 

possible 

Pour économiser la ressource en eau potable, les 

utilisateurs d’eau seront incités à adopter des ressources 

alternatives de qualité inférieure (eau pluviale, eau 

épurée) ou des techniques économes pour des usages 

ne nécessitant pas une eau potable 

 

Le forage servira à l’alimentation 

des systèmes d’abreuvement pour 

les volailles sur place, activité qui 

nécessite le recours à une eau 

potable.  

Le projet de réalisation du forage F1 est compatible avec le SDAGE Artois-Picardie 

 

Afin de déterminer si le projet est situé en zones humides ou non au titre de la police de l'eau, 2 sondages 

pédologiques ont été réalisés le 26 octobre 2018, conformément à la méthodologie décrite dans l'arrêté du 

24 juin 2018. Selon cette méthodologie, les sols caractérisant la présence d’une zone humide sont les sols de 

classe IV d, V a-b-c-d, VI c-d et H. 
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Les sondages ont été réalisés à proximité du futur forage et la réalisation de 2 seuls sondages se justifie par la 

topographie, plane, de la parcelle d’implantation et l’absence de signes évoquant une modification de 

nature de sol dans le rayon associé au projet (bâtiment V1 et chemins d’accès). 

 

Les résultats des sondages, réalisés à la tarière à main sur une profondeur de 1,20 mètre, sont présentés dans 

le tableau suivant. 

Tableau n°15. Résultat des sondages pédologiques à proximité du futur forage – 26 octobre 2018 

Sondage 

Profondeur – traces d’hydromorphie relevées 
Classe de 

sol (GEPPA) 

Conclusion sur la 

présence de 

zone humide 
0-25 25-50 50-80 80-120 

S1 - - - - I a 
Absence de 

zone humide 

S2 - 

Horizon 

rédoxique peu 

marqué 

Horizon 

rédoxique peu 

marqué 

- IV b 
Absence de 

zone humide 

 

La figure et les photographies suivantes localisent et représentent le carottage du sondage réalisé. 

 

Figure n°3. Localisation des sondages réalisés et photographies des carottages 

 

Sondage : S1 

Sondage : S2 

Emplacement 

prévu du forage 
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Figure n°4. Sondages réalisés sur le site de l’EARL ODENT 

SONDAGE S2 SONDAGE S1 
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5.3 Compatibilité avec le SAGE du Delta de l’Aa 

Le SAGE du delta de l’Aa a été approuvé le 15 mars 2010. Il fait actuellement l’objet de sa première 

révision pour être compatible avec le SDAGE Artois-Picardie 2016-2021. 

 

Le nouveau Plan d’aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques (P.A.G.D) n’étant pas encore paru, le PAGD de 2010-2015 est encore la référence.  

 

Ce SAGE se compose de 26 actions à destination de la structure animant le SAGE et des collectivités. 

Certaines concernent l’agriculture. 

 

Le tableau ci-dessous met en évidence les mesures du SAGE du Delta de l’Aa présentant un lien 

avec le projet de forage de  l’EARL ODENT.  

 

Tableau n°16. Mesures du SAGE du delta de l'Aa applicables à l'activité du site de l’EARL ODENT 

N° Fiche Intitulé Compatibilité avec le projet 

8 
Promouvoir les techniques 

économes en eau 

L’EARL ODENT a mis en place des dispositions pour limiter 

son prélèvement d’eau : 

- Suivi de la consommation à l’aide de compteur ; 

- Nettoyage des bâtiments à Haute Pression par des 

professionnels ; 

- Abreuvement par pipette ; 

- Etalonnage régulier de l’installation de distribution de l’eau 

de boisson pour éviter les déversements. 

18 

Mettre en œuvre un Plan de 

gestion sur certaines zones 

humides possibles en renforçant 

les dispositifs contractuels 

non concerné, L’EARL ODENT n’est pas en zone humide 

 

L’EARL ODENT a pris des dispositions pour limiter le gaspillage de l’eau, et ne se trouve pas en zone 

humide. Il n’est donc pas en contradiction avec les dispositions du SAGE. 

 

5.4 Compatibilité avec textes réglementaires visant à limiter les risques d’inondation  

La directive inondation 2007/60/CE relative à la gestion des risques d’inondations oblige à la 

réduction des conséquences négatives de tous les types d’inondation pour les enjeux de santé 

humaine, d’environnement, de patrimoine culturel et d’activité économique. 

 

Après l’identification, la caractérisation et la cartographie des risques, cette directive conduit à :  

- L’élaboration d’un plan de gestion des risques d’Inondation à l’échelle du grand bassin 

hydrographique ; 

- La délimitation de Territoires à Risques d’Inondation (TRI) et l’élaboration de Stratégie Locale 

de Gestion des Inondations pour chacun de ces TRI (SLGRI) 

 

Le site où se trouveront l’exploitation et le forage n’est pas concerné par un TRI. Cependant une 

SLGRI est en cours d’élaboration, non pas à l’échelle des TRI comme en veut l’usage, mais à l’échelle 

du SAGE du Delta l’AA. La commune d’Offekerque où se trouve le site sera concerné par la SLGRI 

du Delta de l’Aa, comme le montre la cartographie suivante. 

 

D’autre part, certains outils de gestion des risques tels que les Programmes d’Actions de Prévention 

des Inondations (PAPI), les Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI), sont utilisés de façon 

complémentaire aux TRI pour appliquer la directive inondation. 

 

Sur la commune d’Offekerque où se trouve le site, aucun PPRI n’a encore été prescrit. En revanche, 

la commune entre dans le périmètre du PAPI d’intention du Delta de l’Aa. Il correspond également 
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au périmètre du bassin versant du SAGE de l’AA et concerne à la fois le territoire des wateringues, la 

vallée de la Hem et la zone côtière. 

 

Ce projet doit permettre de réaliser des études et de mener une concertation pour aboutir à des 

programmes d’actions de lutte contre les inondations cohérents les uns avec les autres et avec les 

des divers documents de planification.  

 

Cartographie n°1. Périmètre de la SLGRI et du PAPI du Delta de l’Aa (Source : Pôle Métropolitain 

de la Côte d’Opale, 2016) 

 
 

Le PAPI complet, envoyé en juillet 2016 au service instructeur de la DREAL est en cours de 

labellisation. 

 

5.5 Compatibilité avec les objectifs de l’article L.211-1 du Code de l’Environnement 

La compatibilité du projet de réalisation du forage F1 avec les objectifs de gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau fixés à l’article L.211-1 du Code de l’Environnement est analysée 

dans le tableau suivant. 
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Tableau n°17. Analyse de la compatibilité du projet de forage F1 avec les objectifs fixés à l’article 

L.211-1 du Code de l’Environnement 

Objectifs Compatibilité avec le projet 

1 

Prévention des inondations et 

préservation des écosystèmes 

aquatiques, des sites et des zones 

humides 

 

La réalisation du forage F1 n’entraîne pas de variation 

significative de la nappe qui pourrait elle-même 

engendrer des variations de débits à l’origine 

d’inondations 

2 

La protection des eaux et la lutte 

contre toute pollution par 

déversements, écoulements, rejets, 

dépôts direct ou indirects des eaux 

superficielles, souterraines et de la mer 

 

Le risque de contamination chimique et biologique à 

travers le forage F1 est limité grâce à la surélévation de la 

tête de l’ouvrage et à sa protection par un capot 

cadenassé. Les distances réglementaires sont par ailleurs 

respectées 

6 

La promotion d’une utilisation efficace, 

économe et durable de la ressource en 

eau 

 

L’eau sera utilisée pour l’abreuvement des volailles, pour 

le lavage du bâtiment et du centre de conditionnement. 

Utilisation nécessaire et sans excès. 

Projet de forage compatible avec les objectifs de l’article L.211-1 du Code de l’Environnement 

 

6. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ENVISAGEES 

Le nouveau forage F1 sera implanté sur un site d’exploitation intégré dans un environnement 

majoritairement agricole et relativement éloigné des périmètres de protection de la faune et la flore 

de la région. 

 

Le positionnement de l’ouvrage sera à proximité du bâtiment de volailles qu’il alimente, tout en 

respectant l’ensemble des distances réglementaires fixées par l’arrêté du 11 septembre 2003.  

 

Les parcelles les plus proches du futur forage sont celles appartenant à M. et Mme ODENT, où se 

trouvera le site d’exploitation, et celle de M. Lemaitre, de l’autre côté de la rue Platiau. Cette rue, 

qui conduit à une zone de quelques habitations, est peu passante. 

 

Le site initialement choisi possède ainsi des avantages sur le plan environnemental. Aucun autre site 

n’a donc été envisagé pour la réalisation du nouveau forage F1. 

 

7. MOYENS DE SURVEILLANCE 

Le nouveau forage F1 sera équipé d’un compteur volumétrique pour surveiller les prélèvements. Les 

volumes sont relevés chaque semaine et consignés dans un registre spécifique. Ce dernier est 

transmis à l’Agence de l’Eau Artois Picardie une fois par an. 

 

L’exploitant sera sur site quotidiennement pour assurer la gestion de l’élevage avicole. Cette 

proximité permet une surveillance permanente de l’ouvrage et assure une rapidité d’intervention en 

cas de déversement accidentel ou d’actes de malveillance. 

 

8. ELEMENTS GRAPHIQUES 

Les éléments graphiques relatifs au présent dossier de déclaration Loi sur l’Eau sont les suivants : 

- Annexe 1 : Plan de localisation du forage en projet au 1/10 000e ; 

- Annexe 4 : Cartographies des sites Natura 2000 (1/130 000e) et des ZNIEFF (1/130 000e et 1/50 

000e) à proximité du futur forage; 

- Annexe 5 : Plan de localisation des sources de pollutions potentielles dans un rayon de 200 

mètres autour du futur forage ; 

- Annexe 6 : Plan de localisation du futur forage par rapport aux ouvrages voisins dans un rayon 

de 500 mètres. 
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Annexe 1 

Plan de localisation du forage en 

projet au 1/10 000e 



Légende

Réalisation : STUDEIS 2018

Echelle 1/10 000

Dossier d'enregistrement IC1264_ODENTPlan au 1/ 10 000

Site de l'EARL ODENT

0 0.25 0.5  km

Bâtiment d'élevage
 de volaille V1
Forage F1
Rayon de 35 mètres

Scan 25 ®
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Annexe 2 

Décision d’exonération 

d’évaluation environnementale 

dans le cadre d’un examen au cas 

par cas 
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Annexe 3 

Coupe prévisionnelle du forage 



DOSSIER TECHNIQUE

FORAGE D'EAU COUPE PREVISIONNELLE

Entreprise: AMCAL

Client: M. ODENT
RUE PLATIAU
62370 OFFEKERQUE

Maître d'oeuvre: M. ODENT
RUE PLATIAU
62370 OFFEKERQUE

Exploitant: M. ODENT
RUE PLATIAU
62370 OFFEKERQUE

Code National BSS :  N° Déclaration ** :  

Police de l'eau * :  

* Numéro de déclaration au titre de la police de l'eau ** N° d'enregistrement de déclaration préalable

Lieu de l'ouvrage :  

62370 OFFEKERQUE

Coordonnées : Longitude Latitude         0          0 Altitude : 0.00 m

Zone Lambert 1 carto métrique

Nombre de forages : 1

Date début de l'ouvrage : 15/12/2018 Resp. M. Ouvrage :  

Date fin de l'ouvrage : 16/12/2018 Resp. M. Oeuvre :  

Machine : FRASTE Resp. Chantier :  

Date début pompage :  Niveau statique non perturbé : 0.00 m

Date fin de pompage :  Débit Maxi. d'essai : 0.00 m3/h

Nombre de nappes identifiées :  Rabattement correspondant : 0.00 m

Notes :

Coordonnées = (m) pour mètres      m = mètres      m3/h = mètres cube par heure PAGE:   1



AMCAL

TRONCONS de L'OUVRAGE

FORAGE D'EAU COUPE PREVISIONNELLE

Client: M. ODENT

Maître d'oeuvre: M. ODENT

Lieu de l'ouvrage :  

62370 OFFEKERQUE

LITHOLOGIE

De à Libellé

0.00 2.00 ARGILE
2.00 4.50 SABLE GRIS
4.50 6.00 ARGILE
6.00 14.00 SABLE GRIS

14.00 116.00 ARGILE
116.00 136.00 SABLE
136.00 140.00 ARGILE SABLEUSE

FORAGE

De à Ø" Ømm Mode de forage Fluide de forage

0.00 15.00 13"3/4 350.00 Rotary Boue
15.00 140.00 6"5/8 168.00 Rotary Boue

* Reconnaissance

TUBAGE

De à Ø" Ømm Epais. Ecra. Nature du tubage Type Slot Vide %

0.00 15.00 9"7/8 250.00 0.00 P.v.c. Tube-plein
0.00 115.00 4"7/8 125.00 0.00 P.v.c. Tube-plein

115.00 140.00 4"7/8 125.00 0.00 P.v.c. Crepine fentes

REMPLISSAGE

De à Ø" Ømm Matériau Nature Méthode de pose Texture Gra. (mm) Vol. m3

0.00 15.00 9"7/8 250.00 Ciment Cpa 55 Annulaire
105.00 115.00 4"7/8 125.00 Billes-argile Compactonite
115.00 140.00 4"7/8 125.00 Gravier Gravier desinfecté Gravitaire Roule

Epais.=Epaisseur (mm)  Ecra.=Résist. à l'ecrasement (bar)  Slot (mm)  Granul.=Granulométrie Min/Max (mm) PAGE:   2



FORAGE D'EAU COUPE PREVISIONNELLE

Client : M. ODENT

Maitre d'oeuvre : M. ODENT

Localisation de l'ouvrage :

62370 OFFEKERQUE

Travaux réalisés :
du : 15/12/2018   au : 16/12/2018

1\1

Coordonnées de l'ouvrage :
Lambert 1 carto métrique
Longitude (X):
Latitude (Y):
Altitude sol (Z):

         0
         0

+0,000   m

Echelle : 1/704 Profondeurs en m au-dessous du repère zéro sol (signe + au-dessus) Nombre de forages : 1

0

25

50

75

100

125

Terrains

ARGILE
SABLE GRIS /// // /// /// //// / /// // // / / // // /

SABLE GRIS

/ // / //// /// // / /// ///// /// // // // / // /// // /// // / // / /// /// / // ///// / // //// // // /// /// //// / // // /// / // /// / /// / // // ////

ARGILE

SABLE

/ /// / // // // /// / /// ///// / // // /// / / /// ///// //// // // // //// /// //////// /// /// /// // / /// //// /// //// /// // / /// // / // // / ///// // // / // / /// /// / // //// //// //// // /// /// /// // // /// / // / // / //// /// /// / // / /// / / //// // // /// //// // / // //// //// / // /// // / // /// /// /// /// / /// /// // ///// // // // / /// // // / // // //// /// //
ARGILE SABLEUSE

Coupe Lithologique Forage Annulaires

((((((( (( (((((((((( (((((((((((((((( (((((((((((( (((((((((((((((( (((( (( (

n.s. 0,00 m Tubages Accessoires Commentaires

0.00

15.0015.00

140.00

0.00

15.00

105.00

115.00115.00

140.00

0.00

15.00

0.00

115.00115.00

140.00

0.00

2.00

4.50
6.00

14.00

116.00

136.00

140.00

Ciment Cpa 55

F 13"3/4 (350 mm)

F 6"5/8 (168 mm)

Billes-argile

Gravier

T 9"7/8 (250 mm)

T 4"7/8 (125 mm)

C 4"7/8 (125 mm)

Le   ....../....../.............   à   .............................................
CERTIFIE CONFORME A L'OUVRAGE EXECUTE
Tampon et signature du chef d'entreprise

Lambert 1 carto métrique     Long.:          0     Lat.:          0     Alt.: +0,000   m PAGE:   3
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Annexe 4 

Cartographies des sites Natura 

2000 et des ZNIEFF à proximité du 

futur forage  



Réalisation : STUDEIS 2018

Dossier d'enregistrement IC1264 EARL ODENT

Echelle 1/130 000

Localisation des sites Natura 2000 dans un rayon de 20 km - 1/ 130 000

Légende

0 5 10  km

Forage
Rayon de 5 km
Rayon de 20 km

Zones Natura 2000
ZPS
SIC

Scan 100 ®



Réalisation : STUDEIS 2018

Dossier d'enregistrement IC1264 EARL ODENT

Echelle 1/130 000

Localisation des ZNIEFF dans un rayon de 20 km - 1/ 130 000

Légende

0 1 2  km

Forage
Rayon de 5 km
Rayon de 20 km

Znieff :
Type I
Type II Scan 100 ®



Réalisation : STUDEIS 2018

Dossier d'enregistrement IC1264 EARL ODENT

Echelle 1/50 000

Localisation des ZNIEFF dans un rayon de 5 km - 1/ 50 000

Légende

0 1 2  km

Forage
Rayon de 5 km

Znieff :
Type I
Type II Scan 100 ®
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Annexe 5 

Plan de localisation des sources de 

pollutions potentielles dans un 

rayon de 200 mètres autour du 

futur forage 
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Annexe 6 

Plan de localisation du futur forage 

par rapport aux ouvrages voisins 

dans un rayon de 500 mètres 



Bâtiment V1 en projet

Forage en projet

Rayon de 500 mètres autour du forage

Points de prélèvement d'eau existants

0 75 150  m
Réalisation : STUDEIS 2018

Dossier d'enregistrement IC1264 EARL ODENT

Echelle 1/5 000

Localisation des points de prélèvements à proximité du forage 1/ 5 000
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